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DEME signe nouveau contrat (€ 105 millions) pour remblais site du 

Village Olympique des Jeux Olympiques d’hiver 2014 

à Sochi en Russie 

Zwijndrecht – 23 août 2010. Le Groupe DEME, spécialisé en travaux hydrauliques, de dragage 

et de rémédiation environnementale, s’est vu confier un contrat portant sur l’emprunt de sable 

dans la Mer Noire, le transport sur une distance de 120 km et le refoulement à terre direct des 

matériaux dragués en vue du remblayage de la zone marécageuse Imeretinskaya à Sochi, où 

sera construit par après le Village Olympique des Jeux Olympiques d’hiver 2014. Le contrat a 

une valeur de € 105 millions. De par l’exécution de ces travaux le Groupe DEME participe une 

fois de plus à la préparation de Jeux Olympiques. En effet, début 2010 la société DEC, qui est 

la branche environnementale du Groupe DEME, a terminé l’assainissement total des terrains 

des Jeux Olympiques de Londres 2012.  

 

Le maître d’ouvrage du projet est la société 

publique russe Olympstroy. Cette société 

est responsable pour la coordination et la 

gestion totale du design, de la construction, 

la rénovation et la mise en état de toutes les 

installations des XXII Jeux Olympiques et 

Paralympiqes d’hiver, qui auront lieu à 

Sochi en 2014. Elle s’occupe également du 

développement de la ville de Sochi pour en 

faire une station d’hiver de grande envergure. Aujourd’hui Sochi est spécialement réputé pour 

être ‘la Riviera de la Mer Noire’. Le Comité Olympique International suit de très près la qualité 

et les délais de l’ensemble des travaux à exécuter. 
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Dans son discours du 5 janvier 2010 le Président russe Dmitry Medvedev proclamait : « Une 

préparation de haute qualité des Jeux Olympiques 2014 nous offre les opportunités de 

résoudre simultanément plusieurs problèmes. La première tâche consiste à développer la ville 

de Sochi. Puis il y a la construction d’une station de sports d’hiver moderne et haut de gamme, 

qui permettra à des millions de visiteurs russes et de pays étrangers de venir se détendre. » 

 

Les travaux à éxécuter par DEME 

impliquent l’emprunt dans la Mer 

Noire de quelque 8 millions de m3 

de sable, qui doit être transporté 

sur une distance de 120 km pour 

ensuite le refouler à terre 

directement à travers une 

combinaison d’une conduite 

flottante et d’une conduite terrestre. De cette façon une surface de 412 ha sera remblayé à un 

niveau de + 2,5 m au-dessus du niveau zéro de la Mer Noire. La zone à remblayer se situe à 

l’est de la ville de Sochi entre les fleuves Mzymta et Psou. 

 

Le contrat initial fût signé par DEME déjà en janvier de cette année. Une extension à ce contrat 

vient d’être signée le 18 août 2010. La préparation du site de travail ainsi que la mobilisation 

de l’équipement a été entamée en mai 2010. Les dragages proprement dits ont démarré en 

juillet de cette année avec la drague aspiratrice en marche « Brabo » ayant une capacité de 

puits de 11.650 m3. La « Brabo » sera rejointe en septembre 2010 par une autre drague de 

DEME, la drague aspiratrice en marche du type jumbo « Nile River » ayant elle une capacité 

de puits de 17.000 m3.  Le délai contractuel d’exécution de ces travaux est de 14 mois. 

À propos de DEME 
 
La société belge de dragage et de groupe environnemental DEME est un conglomérat de sociétés dont 
les racines remontent à plus d'un siècle et demi. Le groupe est spécialisé dans les travaux de dragage à 
grande échelle; la construction et l'expansion des ports; les prestations de service à l'industrie du pétrole 
et du gaz; la construction de parcs à éoliennes offshore; et offre également un large éventail d'activités 
environnementales. DEME a une flotte moderne et diversifiée de 90 grands navires de dragage et 
quelques 200 navires auxiliaires. Il a un effectif de 3700 personnes. Le groupe travaille à l’échelon 
mondial - en 2009 des travaux ont été effectués dans 42 pays sur tous les continents.  
Pour de plus amples informations: 
Veuillez contacter Monsieur Hubert Fiers, porte-parole de DEME: par courriel à l’adresse:  
fiers.hubert @deme.be ou par téléphone au: +32 (0) 3.250.52.20 
 


